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congés payés entre 1/06 et 31/08

Par Roudoudou, le 13/02/2012 à 13:54

Bonjour,

Je travaille en librairie/papeterie et mon patron nous impose de prendre 3 semaines de cp
non consécutives entre le 1er juin et le 31 aout (2 sem + 1 sem plus tard)
A t'il le droit de nous refuser de prendre 3 semaines de cp consécutivement ?

Merci de votre réponse

Par P.M., le 13/02/2012 à 16:57

Bonjour,
L'employeur devrait même prévoir 4 semaines consécutives de congés payés si vous y avaez
droit et seulement au moins 2 semaines avec votre accord...

Par janus2fr, le 13/02/2012 à 17:00

Effectivement, vous avez droit à 4 semaines consécutives. Il n'y a qu'avec votre accord que
l'employeur peut fractionner le congé principale vous accordant au minimum 2 semaines
consécutives (ce fractionnement du congé principal vous rapportant alors des jours de congé
supplémentaires dits "jours de fractionnement")
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